Le Curriculum Vitæ
Le curriculum vitæ ou CV est un document détaillant le parcours d'une personne. 

Au premier abord, le CV semble être un document simple, composé d’informations factuelles structurées de manière chronologique. Pourtant, il s’agit de bien plus que cela. Un CV est en effet un instrument de communication au même titre qu’une publicité ou un discours politique. 

DEFINITION
Le curriculum vitae (« chemin de vie » en latin), est un outil de communication qui met le candidat en relation avec l’employeur. Il est en quelque sorte la carte de visite ou d'affaire  de l'individu qui offre ses services à une organisation.

Pour un individu à la recherche d'emploi, le curriculum vitae se présente comme un bilan objectif qui résume des faits précis: ses coordonnées personnelles,  sa formation scolaire et professionnelle,  ses expériences de travail, ses activités personnelles au regard de l'emploi désiré. 
Les caractéristiques d’un bon CV
Le CV est un instrument de communication qui présente des informations hiérarchisées. C’est pourquoi un jeune diplômé et un professionnel déjà engagé dans le monde du travail n’adopteront pas la même organisation dans les rubriques. Le premier fera d’abord apparaître sa formation tandis que le second mettra l’accent sur son expérience.

Si cet ordre peut paraître évident, il pose problème aux nombreux jeunes qui souhaitent faire valoir leurs études mais aussi leurs stages et leurs "petits contrats à durée déterminée". Ceux-ci leur ont en effet permis de se confronter au travail - un critère important aux yeux du recruteur. 

le CV doit faire apparaître au premier coup d’œil les compétences les plus appropriées au poste visé.

Pour une candidature dans un laboratoire de recherche, la thèse est votre meilleur atout, mais pour un poste commercial, vos emplois saisonniers en tant que vendeur ou chargé de clientèle sont déterminants.

Le CV s’apparente donc à un jeu de construction : son efficacité réside dans les pièces, mais aussi (et surtout ?) dans leur assemblage. Les études et les expériences les plus pertinentes pour un poste resteront vaines si elles sont mal présentées.
Être éloquent sans déborder (soyez "parlant", ne soyez pas exhaustif)
Le CV devrait n’indiquer que les faits pertinents pour le poste visé. 

Cela permet d’adopter une présentation aérée mais surtout de constituer une candidature efficace, qui expose au recruteur les éléments les plus décisifs de votre parcours. Le CV repose en effet sur le principe de sélection : on indique seulement ce qui contribue à valoriser la candidature. Tout ce qui n’est pas réellement nécessaire doit être supprimé au bénéfice d’une information plus utile. Ainsi, seuls les jeunes diplômés mentionnent leurs "jobs d’été" et leurs stages. A la place, un professionnel plus expérimenté développera les postes qu’il a occupés.

pour chaque expérience pertinente, il importe dans Le choix des termes employés dans votre CV est crucial : ils permettent de construire l’image d’un candidat dynamique, entreprenant, sûr, sérieux, etc. Comme l’indique le paragraphe précédent, il est important de quantifier les informations lorsque c’est possible : bannissez les termes imprécis tels que "divers", "multiple", "important", "conséquent". "Organisation de manifestations mensuelles" est préférable à "organisation de nombreuses manifestations". Pour décrire les missions et les responsabilités assumées, le procédé de nominalisation est généralement adopté, par exemple "promotion et développement du programme x" ou "gestion des relations clientèle". 
Être compréhensible
Le CV doit être compréhensible dès la première lecture. Il est donc nécessaire de choisir des termes éloquents, valorisants, mais aussi très clairs ! C’est aussi pour cette raison que les phrases nominales sont les plus adéquates pour décrire les missions réalisées. Vérifiez que les lieux sont situés (si la ville est peu connue, indiquez la région ou le pays) et que les sigles des entreprises sont explicités (à moins qu’ils soient internationalement connus). Attention aux sigles qui semblent internationaux mais qui ne le sont pas : NATO <> OTAN, UNO <> ONU… 

Dans le cas d'une réponse à une annonce ou d'une candidature spontanée, le but du CV est d'obtenir un entretien et non pas de décrocher l'emploi.

On recommande pour une personne sans expérience professionnelle (et notamment les jeunes diplômés) d'avoir un CV d'une page maximum. Pour autant, une personne avec une expérience notable ne doit pas nécessairement allonger son CV, mais envisager de cibler les informations pertinentes.

La structuration du CV
Un CV "peut se résumer en sept rubriques : état civil ; formation ; expérience professionnelle ; compétences ; centres d’intérêt, Connaissances/Aptitudes Professionnelles, Accroche. 
État civil

cette première partie comporte les renseignements personnels de base dont l’employeur a besoin pour pouvoir vous joindre. 
· Prénom et nom

· Date de naissance et âge

· Nationalité 

· Adresse

· Téléphone 

· Courriel
Accroche

L’accroche n’est pas toujours présente sur les CV mais elle permet de le caractériser d’emblée, en particulier dans le cas d’une candidature spontanée. Elle est en quelque sorte le titre du document et en donne l’information principale. 

Selon le profil du candidat, elle peut annoncer un métier : "Ingénieur généraliste", "Professeur de français spécialisé dans la pédagogie pour enfants" ou encore "Agent commercial expérimenté", mais aussi un projet professionnel : "Jeune diplômé en gestion commerciale visant la direction d’un service clientèle", des qualités professionnelles : "Secrétaire bilingue anglais - français" .

Formation / DIPLOMES

cette partie doit mettre l’accent sur votre formation continue:

· Diplômes : les années d’obtention des diplômes, les établissements fréquentés ;

· Formations Professionnelles / Complémentaires : durée de formation, domaine de formation ;

Il n’est pas nécessaire de tout indiquer, sélectionnez les informations en fonction du poste visé afin de garder de la place pour les développer. 

Si vous êtes jeune diplômé

La formation doit être détaillée ; mentionnez en particulier les travaux que vous avez pu réaliser (thèse, mémoire, recherche), les thèmes majeurs de vos études. 

Si possible, traduisez vos diplômes en terme de niveau ou de nombre d’années d’études. 
Expériences professionnelles

c’est la partie essentielle de votre C.V, celle qui intéresse le plus l’entreprise. 

· la durée en entreprise en précisant les années ;
· le poste occupé ou le service dans lequel vous avez travaillé ;
· les tâches effectuées ;
· le stage en entreprise si vous avez peu d’expériences.
Les expériences professionnelles du type ‘’stages’’ réalisés pendant vos études sont souvent décisifs car ils permettent à l'employeur de juger de votre aptitude à être rapidement opérationnel. 

Détaillez vos stages de la même manière qu'un poste et Sélectionnez les expériences les plus récentes en rapport avec le poste visé. 

NB: Il est parfois difficile de justifier des périodes d’inactivité, des emplois temporaires ou encore des expériences dans de multiples secteurs. Il est alors plus approprié de structurer la partie « Expérience professionnelle" en fonction de vos domaines de compétences et non des dates. Il s’agit en fait de pouvoir organiser de manière thématique son parcours et les compétences mises en œuvre dans chacun des postes exercés. 
Vos connaissances, Aptitude Professionnelle 

Cette partie consiste à :

· faire un résumé des principaux savoir – faire, compétences et atouts personnels ;

· utiliser des verbes d’action comme: Réceptionner, vérifier, procéder, Pointer, saisir ordonner ,Enregistrer, Tenir,Se conformer, Maintenir ,Déceler, etc. 
Compétences

· Langues
Précisez le niveau, la réussite éventuelle d’un test ou l’obtention d’un diplôme (en anglais) ou encore toute information susceptible de renseigner le recruteur sur votre niveau (études ou postes à l’étranger, séjour, collaboration avec des collaborateurs étrangers…).
· Informatique
Indiquez les logiciels que vous connaissez et éventuellement votre degré de maîtrise pour ceux qui sont spécialisés.
· Autres atouts
Permis de conduire…
Centres d'intérêts

Les loisirs et les occupations extraprofessionnelles peuvent constituer de bons indices sur votre personnalité et votre dynamisme. Le sport à haut niveau, la gestion d’une association ou encore la pratique d’un art) valorisent aussi votre candidature.

Il convient de garder à l'esprit que dans le cas d'une embauche, on dispose de peu de place et le premier tri se fera en quelques secondes. Les informations portées doivent donc être ciblées. Il n'y a pas en la matière un CV type mais un CV par proposition d'embauche. Le CV n'est pas un état pléthorique du passé du candidat mais une projection vers l'avenir; en quoi le passé permet d'aborder le problème de l'entreprise sachant que le recrutement est la réponse à un problème, à un besoin , ce qui vous permettra de vous distinguer des autres candidats. 

Le recrutement est un investissement et une prise de risque pour l'entreprise. Le CV doit donc rassurer le recruteur.

Présentation du CV
Une fois les informations sélectionnées, il reste à les mettre en forme. L’objectif est de présenter un document clair, lisible, agréable à lire et qui fasse ressortir les informations essentielles à votre candidature. Un CV trop dense ou trop long devient en effet illisible et perd en efficacité auprès du recruteur.

Selon les secteurs professionnels, la présentation du CV peut être plus ou moins classique. Dans tous les cas, le respect de l’orthographe et des règles typographiques produira une impression très positive sur le recruteur. 

Il peut être tentant de mentir sur son CV. Cependant, certains éléments sont contractuels, notamment le diplôme et l'expérience professionnelle. Un mensonge sur une clause contractuelle peut donc, s'il est découvert, être un motif de rupture de contrat à la faute de l'employé puisque celui-ci n'a pas exécuté le contrat de bonne foi.

Concernant la mise en forme, là encore cela dépend de la culture du milieu et du but du CV. Il peut faire ressortir la rigueur ou la créativité (par exemple pour un graphiste), mais sera dans tous les cas clair et lisible.

Dans le cas d'une demande d'embauche, il est en général accompagné par une lettre de motivation), outil complémentaire. Le CV devrait donner envie de lire la lettre et vice versa.
